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DE LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 1 – Objet du règlement 
Le présent règlement a pour objet de définir les modalités de collecte des encombrants sur le territoire 
de la commune de Sisteron afin de garantir la propreté publique et le respect de l’environnement. Les 
encombrants sont des déchets volumineux qui, en raison de leur taille ou de leur poids, ne peuvent pas 
être pris en charge par les collectes classiques de déchets ménagers. 
 
 
ARTICLE 2 – Définition des encombrants 
Sont considérés comme encombrants : 

• Les meubles usagés (tables, chaises, armoires, lits, etc.) à l’exception des parties vitrées qui devront être 
préalablement retirées. 

• Les matelas, sommiers, et objets similaires. 
• Les objets volumineux en bois, métal ou plastique (étagères, cabanes de jardin démontées, etc…). 

 
Sont interdits en tant qu’encombrants : 

• Les déchets issus de la construction ou de la rénovation (gravats, portes, fenêtres, carrelage etc…). 
• Les vitrages en raison du risque de bris et de blessure par coupure. 
• Les appareils électroménagers hors d’usage 
• Les déchets verts (tailles de haies, tonte de pelouse). 
• Les déchets dangereux (piles, batteries, peintures, solvants, etc.). 
• Les pneus et autres déchets spécifiques qui doivent être traités dans des filières adaptées. 

 
 
ARTICLE 3 – Modalités de collecte 
La collecte des encombrants est assurée par la municipalité de Sisteron selon les modalités suivantes : 

1. Fréquence de collecte : La collecte des encombrants est organisée une fois par mois les deuxièmes 
mercredis de chaque mois, en cas de jour férié ce sera le deuxième Mardi. 

2. Prise de rendez-vous : Les habitants doivent impérativement prendre rendez-vous au moins une 
semaine à l’avance auprès du service de la propreté urbaine au 06 20 89 44 49 qui sera en 
mesure de confirmer la possibilité de collecte sur cette tournée mensuelle.  

3. Horaires de dépôt : Les encombrants doivent être déposés la veille du jour de collecte, après 19 
heures et avant 7 heures du matin le jour dit, afin de limiter les nuisances. 

4. Lieu de dépôt : Les encombrants doivent être déposés en bordure de trottoir devant le logement, 
sans gêner la circulation ni le passage des piétons. 

 
 
ARTICLE 4 – Conditions de dépôt 

• Les objets doivent être déposés de manière ordonnée et, dans la mesure du possible, démontés pour 
limiter leur encombrement. 

• Le volume d’encombrants par collecte est limité à 2 m³ par foyer et par passage. 
• Les objets ne doivent pas avoir une longueur ou une hauteur supérieure à 240 cm. 
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• Les encombrants doivent être accessibles depuis la chaussée et ne doivent pas représenter de danger 
pour les agents chargés de la collecte ou pour les usagers de la voie publique. 

• Les encombrants doivent être disposés en éléments facilement manuportables par 2 personnes (soit 
environ 50 kg). 

 
 

ARTICLE 5 – Sanctions 
Tout dépôt sauvage d’encombrants sur la voie publique, hors des périodes de collecte ou sans respect 
des modalités définies par le présent règlement, ou sans confirmation de réservation du service est 
interdit. 
En vertu l’article R.644-2 du Code Pénal, le fait d’abandonner, de jeter ou de déverser des déchets, en 
un lieu public ou privé, constitue une infraction passible à ce titre d’une amende forfaitaire de 135 euros 
ou d’une contravention de 4ème classe de 750 euros.  
La même infraction commise à l’aide d’un véhicule constitue une contravention de 5e classe, passible 
d’une amende de 1500 euros, montant pouvant être porté à 3000 euros en cas de récidive et d’une 
confiscation du véhicule (R.635-8 du Code Pénal).  
En cas de dépôts sauvages, l’autorité compétente se réserve le droit de contrôler la nature des dépôts et 
d’en rechercher le responsable. 
 
 
ARTICLE 6 – Alternatives à la collecte des encombrants 
Les habitants sont encouragés à privilégier les solutions suivantes pour se débarrasser de leurs 
encombrants : 

• Le dépôt en déchetterie : La déchetterie de Ribiers accepte les encombrants aux horaires habituels 
d’ouverture. 

• Le don ou la revente : Les objets en bon état peuvent être donnés à des associations caritatives locales 
ou vendus via des plateformes de seconde main. 

• La réparation : Avant de jeter un appareil ou un meuble, il est recommandé d’envisager sa réparation. 
 
 

ARTICLE 7 – Information des habitants 
La municipalité met à disposition des habitants toutes les informations relatives à la collecte des 
encombrants via les moyens de communication suivants : 

 Le site internet de la commune. 
 Les panneaux d’informations lumineux 
 Les panneaux d’affichage de quartier. 

 
 
ARTICLE 8 – Application du règlement 
Le présent règlement entre en vigueur dès son adoption par le Conseil Municipal de Sisteron et est 
applicable à l’ensemble des habitants de la commune. Il sera mis à jour régulièrement pour s’adapter aux 
évolutions réglementaires ou aux besoins spécifiques de la commune. 
 
Fait à Sisteron, le  
         Le Maire, 
         D. SPAGNOU 
 
 
 
 
Adopté en conseil municipal par délibération N° 2024-10-XX-ST du 25-11-2024  


